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#ST# Loi f é d é r a l e
modifiant

la loi fédérale du 25 juin 1903 concernant la subvention de
l'école primaire publique.

(Du 15 mars 1930.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE,

vu le message du Conseil fédéral du 29 août 1929,

arrête:

Article premier.
Les articles 3 et 4 de la loi fédérale du 25 juin 1903 concernant

la subvention de l'école primaire publique sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes:

Art. 3. Les subsides de la Confédération ne doivent pas avoir
pour conséquence une diminution notable des dépenses ordinaires
des cantons (dépenses de l'Etat et des communes) pour l'école pri-
maire, telles qu'elles ressortent de la moyenne des années 1925 à
1929 inclusivement.

Art. 4. Le chiffre de la population de résidence arrêté par le
recensement fédéral sert de base pour fixer le subside afférent à
chaque canton.

Ce subside est de un franc par habitant et par an.
Eu égard aux difficultés de leur situation, il est accordé un

subside supplémentaire de soixante centimes par habitant aux can-
tons d'Uri, de Schwyz, d'Unterwald-le-Haut, d'Unterwald-le-Bas,
d'Appenzell Rh.-Int., d'Appenzell Rh.-Ext., des Grisons, du Tessin
et du Valais. Ce supplément doit être employé en premier lieu à
aider les communes pauvres, à améliorer l'enseignement dans les
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régions écartées et à créer des écoles dans de petites localités qui
n'en possèdent pas encore.

En outre, il est alloué un supplément extraordinaire de soixante
centimes aux cantons du Tessin et des Grisons, calculé pour le
le premier sur la base de toute sa population de résidence et pour
le second sur la base de sa population de langue romanche et de
langue italienne.

Art. 2.
Le Conseil fédéral fixera la date de l'entrée en vigueur de la pré-

sente loi.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 14 mars 1930.
Le président, MESSMER.
Le secrétaire, KAESLIN.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 15 mars 1930.
Le président, E.-PAUL GRABER.
Le secrétaire, G. BOVET.

Le Conseil fédéral arrête:

La loi fédérale ci-dessus sera publiée, en vertu de l'article 89, 2e alinéa,
de la constitution fédérale et de l'article 3 de la loi du 17 juin 1874
concernant les votations populaires sur les lois et arrêtés fédéraux.

Berne, le 15 mars 1930.

Par ordre du Conseil fédéral suisse :

Le chancelier de la Confédération:
KAESLIN.

Date de la publication: 19 mars 1930.
Délai d'opposition: 17 juin 1930.
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